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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-113107

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-113107

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Région Nouvelle-Aquitaine

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité régionale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Conception, réalisation et habillage graphique des stands de la Région Nouvelle-
Aquitaine

  Description : Le présent accord-cadre porte sur la conception, la réalisation et l'habillage 
graphique des stands de la Région Nouvelle-Aquitaine. Il est composé de 2 lots : - Lot 1 : 
Conception et fabrication des stands, installation, prestations multimédias et prestations 
complémentaires - Lot 2 : Conception graphique des supports de communication des stands 
L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 
2162-6 à 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de 
commande et à la conclusion de marchés subséquents. - Lot 1 : Le montant des prestations 
pour la période initiale de l'accord-cadre est défini(e) comme suit : Maximum HT 1 200 000,00 
Euros Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction. - Lot 2 : Le 
montant des prestations pour la période initiale de l'accord-cadre est défini(e) comme suit : 
Maximum HT 120 000,00 Euros Les montants seront identiques pour chaque période de 
reconduction.

  Identifiant de la procédure : 4470e5a8-0cdd-44c1-a32e-9356ed90536b

  Identifiant interne : 2024L000S05009

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

  Nature supplémentaire du marché : Fournitures

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-113107
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-113107
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     Nomenclature principale ( cpv ): 75310000 Services de prestations

 2.1.3 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,580,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 2

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 2

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot 1 - Conception et fabrication des stands, installation, prestations multimédias et 
prestations complémentaires

  Description : Conception et fabrication des stands, installation, prestations multimédias et 
prestations complémentaires

  Identifiant interne : 2024L001S05009

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 39154100 Stands d'exposition

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79934000 Services de conception de mobilier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39154000 Équipements d'exposition

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Région Nouvelle-Aquitaine 14, rue François de Sourdis

  Ville : BORDEAUX

  Code postal : 33077

     Subdivision pays (NUTS) : Gironde ( FRI12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Des prestations peuvent être commandées pour une 
exécution sur le territoire national ou hors territoire national
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 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 03/02/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

  Informations complémentaires : L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 
an. L'accord-cadre débute à compter de la date de notification du contrat. Les délais 
d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de commande 
conformément aux stipulations des pièces de l'accord-cadre. Une prolongation du délai 
d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de 
l'article 13.3 du CCAG-FCS. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. 
Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de 
reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues 
est de 48 mois. La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision 
écrite contraire n'est prise par le pouvoir adjudicateur au moins 1 mois avant la fin de la 
durée de validité de l'accord-cadre. Le titulaire ne peut pas refuser la reconduction. Le 
montant des prestations pour la période initiale de l'accord-cadre est défini(e) comme 
suit : Maximum HT : 1 200 000,00 Euros Les montants seront identiques pour chaque 
période de reconduction.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisé

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par 
des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisé

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun 
des cas d'interdiction de soumissionner

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Qualité

  Description : - Valeur technique 60% Sous-critère 1 : adéquation, compétence et 
qualification des moyens humains proposés pour les prestations. Sous-critère 2 : 
Cas pratique n° 1 : pertinence de l'agencement/implantation proposé, cohérence 
esthétique du projet, performance de la signalétique Sous-critère 3 : Cas pratique 
n° 2 pertinence de l'agencement/implantation proposé, pertinence du choix 
d'utilisation du mobilier/structures existants, cohérence esthétique du projet. -
Pertinence de la démarche de développement durable (cadre de réponse) - 5%

  Pondération (points, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations sur la base du montant total du DQE - 35%

  Pondération (points, valeur exacte) : 35

 5.1.11 Documents de marché

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=593727&orgAcronyme=cr-aquitaine

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=593727&orgAcronyme=cr-aquitaine

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/11/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 4 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Accord-cadre, avec remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Région Nouvelle-Aquitaine

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Bordeaux

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Région Nouvelle-Aquitaine

  Organisation qui traite les offres : Région Nouvelle-Aquitaine

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot 2 - Conception graphique des supports de communication des stands.

  Description : Conception graphique des supports de communication des stands.

  Identifiant interne : 2024L002S05009

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79822500 Services de conception graphique

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79415200 Services de conseil en conception

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Région Nouvelle-Aquitaine 14, rue François de Sourdis

  Ville : Bordeaux

  Code postal : 33077

     Subdivision pays (NUTS) : Gironde ( FRI12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 03/02/2025

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

  Informations complémentaires : L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 
an. L'accord-cadre débute à compter de la date de notification du contrat. Les délais 
d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de commande 
conformément aux stipulations des pièces de l'accord-cadre. Pour le lot 2, aucun bon de 
commande ne sera émis pour des prestations à livrer avant le 30 mars 2025. Une 
prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans 
les conditions de l'article 13.3 du CCAG-FCS. L'accord-cadre est reconduit tacitement 
jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de 
chaque période de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes 
périodes confondues est de 48 mois. La reconduction est considérée comme acceptée si 
aucune décision écrite contraire n'est prise par le pouvoir adjudicateur au moins 1 mois 
avant la fin de la durée de validité de l'accord-cadre. Le titulaire ne peut pas refuser la 
reconduction. Le montant des prestations pour la période initiale de l'accordcadre est 
défini(e) comme suit : Maximum HT : 120 000,00 Euros Les montants seront identiques 
pour chaque période de reconduction

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers 
exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisé

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par 
des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat

  Utilisation de ce critère : Utilisé

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun 
des cas d'interdiction de soumissionner

  Utilisation de ce critère : Utilisé

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : - Valeur technique - 60% Sous-critère 1 : adéquation, compétence 
des moyens humains proposés pour les prestations Sous-critère 2 : Cas pratique n°
1 : créativité de la proposition, lisibilité/impact des messages, cohérence 
esthétique en lien avec la thématique du salon Sous-critère 3 : Cas pratique n°2 : 
créativité de la proposition, lisibilité/impact des messages, cohérence esthétique 
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en lien avec la thématique du salon Critère 3 : Pertinence de la démarche de 
développement durable (cadre de réponse) - 5%

  Pondération (points, valeur exacte) : 65

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations sur la base du montant total du DQE - 35%

  Pondération (points, valeur exacte) : 35

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=593727&orgAcronyme=cr-aquitaine

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=593727&orgAcronyme=cr-aquitaine

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 06/11/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 4 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Région Nouvelle-Aquitaine

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Bordeaux

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Région Nouvelle-Aquitaine

  Organisation qui traite les offres : Région Nouvelle-Aquitaine

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Bordeaux

  Numéro d’enregistrement : 17330005400025

   Adresse postale : 9 rue Tastet

  Ville : Bordeaux

  Code postal : 33000

     Subdivision pays (NUTS) : Gironde ( FRI12 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr

  Téléphone : 0556993800

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Région Nouvelle-Aquitaine

  Numéro d’enregistrement : 20005375900011

   Adresse postale : 14, rue François de Sourdis

  Ville : BORDEAUX

  Code postal : 33077

     Subdivision pays (NUTS) : Gironde ( FRI12 )

  Pays : France

  Adresse électronique : unite.fgdr@nouvelle-aquitaine.fr

  Téléphone : 0549384938

  Adresse internet : https://www.nouvelle-aquitaine.fr/

 Rôles de cette organisation :



9/9

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : b9387cdf-6fd9-4822-bfdc-f5fcbb6ae2e3 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 04/10/2024 à 17:41

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

04/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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